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preavis logement 1 ou 3 mois

Par mako, le 09/02/2011 à 11:25

Bonjour

j ai été gérante non salarié d une SARL et malheureusement j ai eu une liquidation judiciaire ,
je doit quitter mon logement car je ne peu plus payer le montant de mon loyer et doit retrouver
moins cher, j aurai voulu savoir si le préavis étais de 1 mois ou de 3 mois dans mon cas.

Merci d avance

Par Domil, le 09/02/2011 à 11:35

3 mois, je pense, car ce n'était pas un emploi

Par mako, le 09/02/2011 à 12:00

merci pour votre réponse , c étais mon emploi principal mais je n étais pas salarié ,je me
versé un salaire avec le statut de gérante .

merci

Par mako, le 09/02/2011 à 12:00

merci pour votre réponse , c étais mon emploi principal mais je n étais pas salarié ,je me
versé un salaire avec le statut de gérante .

merci

Par Domil, le 09/02/2011 à 12:10

Si vous n'étiez pas salarié, vous n'aviez pas de salaire, par définition :)
Je ne sais pas si ça entre dans la catégorie perte d'emploi
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